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ï 1 JUW 202Î Séance du 1er juin 2021

Membres en exercice : 4
Présents :3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

12 mai 2021

DELIBERATION № BU 2021-033

Maintien du ratio d'avancement de grade et mise en conformité des critères de nomination
avec les lignes directrices de gestion

L'an deux mille vingt et un, le 1er juin à 12 h 30, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de M. Jean-Pierre MARCON,
Président du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> M. Jean-Pierre MARCON, Président du conseil d'administration ;

> M. Yves BRAYE, 1er Vice-président du bureau du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 3ème Vice-président du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ,

> Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe des Services d'Incendie et de
Secours ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, Chef du groupement Pilotage, Etudes et Prospective.

Etait excusée

> Mme Sophie COURTINE, 2ème Vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :



DELIBERATION № BU 2021-033: Maintien du ratio d'avancement de grade et mise en
conformité des critères de nomination avec les lignes
directrices de gestion

La délibération 2007-23 du 20 avril 2007 a déterminé le ratio d'avancement de grade fixant le nombre

maximum d'agents promouvables qui peuvent être promus à un grade supérieur ainsi que les critères
permettant au Président de motiver sa proposition d'avancement.

Ce ratio d'avancement de grade, prévu par le deuxième alinéa de l'article 49 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984, modifiée par loi n°2019-828 du 6 août 2019, a ainsi été fixé à 100 % pour tous les
avancements de grade.

La récente mise en place des Lignes Directrices de Gestion, par arrêté SDIS n° 2021-07 du 1er avril
2021, implique que toute décision du Président visant à l'avancement de grade d'un agent s'appuie sur
les critères de promotion définis par les Lignes Directrices de Gestion.

Il est proposé au Bureau du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire les
points suivants :

> la délibération 2007-23 du 20 avril 2007 est annulée,

> le ratio d'avancement de grade prévu par le deuxième alinéa de l'article 49 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée par loi n°2019-828 du 6 août 2019 reste fixé à 100 % pour tous les
avancements de grade,

> le Président a tout pouvoir pour proposer un agent à l'avancement de grade. Il devra toutefois
appuyer sa décision sur les critères d'avancement tels que définis par les Lignes Directrices de
Gestion du SDIS de la Haute-Loire.

Après avoir entendu l'exposé, le bureau du conseil d'administration, à l'unanimité, donne un avis
favorable sur cette mise en conformité.
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POUR EXTRAIT CONFORME

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INC DIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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